Berne, le 8 juin 2009 / Communiqué

Situation des places d’apprentissage: la formation pour tous peut bien coûter quelque chose

Travail.Suisse demande à l’économie, à la Confédération et aux cantons de tout mettre en œuvre pour que, malgré un marché du travail en crise, tous les jeunes aient une perspective professionnelle et puissent faire une formation après leur scolarité. Pour ce faire, il faudra investir davantage au cours des deux prochaines années, mais cela en vaut la peine : une étude de Travail.Suisse réalisée sous mandat montre que le manque de formation d’un jeune adulte coûte en moyenne annuellement environ Fr. 10'000 pour la société.

Le calme règne encore plus ou moins sur le marché des places d’apprentissage.  Cela est dû au fait que la planification des places d’apprentissage des entreprises a été faite en grande partie encore avant la crise.  Mais cet été déjà commence la planification pour les places d’apprentissage en 2010.

Sans investissements supplémentaires, la crise du marché du travail frappera de plein fouet l’an prochain le marché des places d’apprentissage.  C’est pourquoi, des efforts particuliers sont maintenant nécessaires pour offrir à tous les jeunes une perspective professionnelle. Il faut dès lors tout de suite commencer à intensifier les mesures existantes (promoteur des places d’apprentissage, réseaux de formation, attestation professionnelle, case management etc.).
Prendre au sérieux la responsabilité sociale
Travail.Suisse demande à l’économie de prendre au sérieux sa responsabilité sociale envers les jeunes et de ne pas supprimer des places d’apprentissage pour des réflexions financières à court terme.  Travail.Suisse, l’organisation faîtière indépendante des travailleurs et travailleuses, rend attentif l’économie qu’il est dans son intérêt premier de former suffisamment de personnel qualifié. Sinon, ce dernier manquera lors de la prochaine reprise.

Les pouvoirs publics ont intérêt à investir dans les places d’apprentissage
La Confédération et les cantons, eux aussi, doivent étendre de façon conséquente au cours des prochaines années les instruments à disposition. En outre, la Confédération et les cantons doivent jouer un rôle précurseur, en tant qu’employeur, et augmenter le nombre de leurs places d’apprentissage. Cela peut aussi coûter quelque chose.  Comme l’a montré une étude de Travail.Suisse, effectuée sur mandat, sur le coût pour la collectivité du manque de formation, une personne sans formation professionnelle ou sans formation scolaire générale coûte pour la collectivité 10'000 francs par an en moyenne. Cela est imputable à un recours  plus important aux prestations sociales, à moins d’impôts payés et à des cotisations aux assurances sociales plus faibles. Cela vaut donc dès lors la peine d’investir un tant soi peu pour permettre aux jeunes d’avoir une perspective professionnelle. La statistique publiée récemment sur les jeunes adultes à l’aide sociale confirme ce tableau : plus de la moitié des jeunes à qui l’on octroie de l’aide sociale n’ont pas de formation.
Pas de discrimination pour les jeunes ayant un contexte migratoire

Les jeunes d’origine étrangère sont les premiers à faire les frais lorsque la situation des places d’apprentissage se tend. Plusieurs études montrent que les jeunes ayant un nom à consonance  étrangère sont discriminés lors de la recherche de places d’apprentissage. Travail.Suisse demande à toutes les entreprises de faire une sélection selon l’aptitude et non selon le nom. Travail.Suisse met à cet égard à disposition un instrument pratique que l’on retrouve sous www.avenirorigine.ch.
Pour plus d’informations : Travail.Suisse 031 370 21 11

